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Introduction1 
 

Dans le contexte du déploiement de mesures de sécurité exceptionnelles rendues nécessaires par 
la tenue du Sommet du G7 à La Malbaie, notamment du côté des villes de La Malbaie et de 
Québec, le ministre de la Sécurité publique du Québec annonçait, le 6 juin dernier, la nomination 
d’un groupe d’observateurs indépendants chargés « d’examiner de façon objective et impartiale 
le déploiement des différentes mesures de sécurité par les forces de l’ordre, en tenant compte de 
l’ensemble de la situation ainsi que de l’évolution des événements ». 

 

Nous savons aujourd’hui que, contrairement aux prévisions de plusieurs observateurs, analystes 
et membres de l’appareil gouvernemental, la tenue du Sommet du G7 à La Malbaie n’a pas attiré 
un nombre important de manifestants, que ce soit près du site de l’événement ou dans la Ville de 
Québec. Ce très faible nombre de manifestants est d’autant plus surprenant si l’on compare le 
Sommet de La Malbaie à d’autres sommets similaires tenus ailleurs dans le monde au cours des 
dernières années et dans le cadre desquels certaines manifestations ont carrément viré à 
l’affrontement avec les forces policières et où l’on a assisté à plusieurs actes de vandalisme et/ou 
à des arrestations de masse. 

 

Bien qu’il convienne bien sûr de se réjouir que les activités citoyennes ayant entouré la tenue du 
Sommet du G7 à La Malbaie se soient globalement déroulées sans heurts ni troubles de l’ordre 
public, les observateurs mandatés par le ministre de la Sécurité publique se posent plusieurs 
questions liées au respect des droits et libertés fondamentaux des citoyens, en particulier en ce 
qui concerne la mesure des moyens mis en œuvre par les policiers face au nombre de manifestants 
qui se sont effectivement mobilisés. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
1 Dans le présent document, et dans le seul but de ne pas alourdir le texte, les termes employés pour désigner des 
personnes doivent être pris au sens générique; ils ont à la fois valeur d’un féminin et d’un masculin. 
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1. Mandat et méthode suivie par le groupe d’observateurs 
 
1.1 Mandat  
 
Le Mandat détaillé des observateurs se trouve reproduit à l’Annexe 1 du présent rapport. 
Essentiellement, le mandat des observateurs consistait à : 
 

1) examiner la manière dont les agents de la paix agiront dans leurs fonctions de maintien 
et de rétablissement de l’ordre; 
  
2) examiner le traitement réservé aux personnes mises en état d’arrestation par les forces 
de l’ordre, le cas échéant;  
 
3) documenter le contexte global entourant les interventions; notamment l’évolution des 
événements, les techniques et méthodes utilisées par les manifestants, les enjeux qui 
pourraient survenir relativement à la sécurité des interventants, etc; et  
 
4) en tenant compte du contexte global, identifier les comportements, les gestes et actions 
posées en respect des droits et libertés, mais aussi ceux pouvant constituer une violation 
de ces mêmes droits et libertés, le cas échéant.   

 
Ce mandat excluait expressément les interventions réalisées par les Services correctionnels du 
Québec, une fois que les personnes mises en état d’arrestation leur seraient confiées, en raison 
du rôle du Protecteur du citoyen agissant comme ombudsman au sein des établissements de 
détention et devant assurer une présence sur place pendant le sommet du G7. Seules les pratiques 
et conditions de détention aux centres opérationnels de traitement des contrevenants (COTCs) de 
Québec, de La Malbaie et de la Centrale de police de Saguenay étaient ciblées par le mandat. Le 
groupe d’observateurs avait accès à ces sites, à raison de deux visites par jour, qui devaient 
s’effectuer de façon passive et qui excluaient toute interaction avec les prévenus en attente de 
comparution. 
 
Dans le cadre de ce mandat, effectif pour les 6, 7, 8 et 9 juin 2018, le ministre de la Sécurité 
publique demandait aux observateurs « d’appuyer de manière détaillée leurs observations […] de 
fonder leurs conclusions sur des faits vérifiables » et de soumettre, au plus tard le 31 juillet 2018, 
leur rapport d’observation. Sous réserve que « des mesures [… soient …] prises pour éviter de 
nuire aux enquêtes criminelles et autres procédures en cours ou à venir », le ministre s’est engagé 
à rendre public le rapport d’observation produit dans le cadre du mandat.  
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1.2 Méthode d’observation 
 
Aux fins de la réalisation du mandat, deux chauffeurs ont été affectés par le ministère de la 
Sécurité publique au groupe d’observateurs et deux séances de briefing techniques ont été 
organisées avec des représentants de la Sûreté du Québec (SQ) et du service de police de la ville 
de Québec (SPVQ) avant le début des observations. Un soutien technique et un appui dans le cadre 
des procédures d’accréditation permettant un accès à la « zone verte » de La Malbaie ont aussi 
été prévus. Enfin, le groupe d’observateurs a été en contact direct et continu avec un agent de 
liaison de la SQ désigné pour répondre à leurs questions et demandes pendant toute la durée du 
mandat.  
 
Avant le début des manifestations entourant le Sommet du G7, le groupe d’observateurs a circulé 
dans les lieux où devaient se dérouler les principales manifestations à Québec selon les 
informations transmises par le ministère de la Sécurité publique, soit notamment, le Parc des 
Braves, un segment du chemin Sainte-Foy, la rue Cartier, la rue Grande-Allée, les alentours du 
Château Frontenac et de la Terrasse Dufferin, le Parc de la francophonie, l’Assemblée Nationale, 
le Parc de l’Amérique française et la Place d’Youville. Les 6 et 7 juin 2018, respectivement, les 
observateurs ont visité les COTCs de Québec, mis en place temporairement dans le stationnement 
de la Centrale de police du parc Victoria, et de La Malbaie, exclusivement conçu et fabriqué pour 
l’occasion.  Deux observateurs ont aussi circulé dans la « zone verte » et dans la zone dite de « libre 
expression » de La Malbaie.  
 
Au départ, et dans le but de préserver l’anonymat des observateurs pendant les manifestations, 
aucune modalité particulière d’identification n’avait été prévue pour permettre à ces derniers de 
s’identifier auprès des forces policières, si besoin, lors des manifestations. Après discussion, le 
ministère a fourni aux membres du groupe un document plastifié, en format lettre, attestant de 
leur statut d’observateur indépendant nommé par le ministre de la Sécurité publique et signé par 
ce dernier, une carte d’identité et un dossard jaune sans identification particulière (hormis une 
épinglette de la Sécurité publique) pouvant être porté en cas de besoin. La présentation de la carte 
d’identité, lors des manifestations, n’a toutefois pas permis aux observateurs de franchir les 
périmètres érigés par les escouades anti-émeutes déployées à l’occasion des manifestations.  
Nous reviendrons sur cette limite méthodologique plus loin dans le rapport. En tout temps 
pendant le mandat, les observateurs ont obtenu une assistance technique adéquate de la part du 
ministère de la Sécurité publique.  
 
Relativement aux méthodes d’observation, les trois membres du groupe ont établi une démarche 
tenant compte du fait que la vaste majorité des manifestations organisées en marge du Sommet 
du G7 devait se dérouler dans la ville de Québec. Ainsi, et tout en étant disposés à se déplacer 
rapidement vers La Malbaie en cas de besoin, le groupe a assumé une présence continue sur le 
territoire de la ville de Québec en étant présent physiquement sur tous les sites de manifestation 
et en assurant de plus, une veille télévisuelle (réseaux de télévision québécois et canadien 
francophones et anglophones et américains) des évènements survenus à Québec et à La Malbaie 
via la salle de sécurité civile au ministère de la Sécurité publique où un membre du groupe pouvait 
être présent en tout temps.   
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Les membres de l’équipe d’observateurs ont tenté de mener leurs activités d’observation en 
équipe, de trois ou deux, ne procédant à des observations individuelles que lorsque les foyers 
d’activités l’exigeaient ou qu’un observateur choisissait de se rendre à la salle de sécurité civile 
afin d’effectuer un suivi à partir de la salle des médias.    
 
Il est entendu que les observateurs ne feront état que de constatations relevant de leurs propres 
observations pendant la durée de leur mandat. Les conclusions qui seront exposées s’appuieront 
exclusivement sur ces constatations. Dans cette perspective, il est important de préciser que les 
observateurs n’avaient pas le mandat de mener une enquête allant au-delà des événements 
observés par eux pendant les manifestations entourant le G7. De plus, compte tenu de leur 
nombre, et a fortiori en raison du fait qu’il ne leur a pas été possible de franchir les périmètres 
érigés par les escouades anti-émeute, ils n’ont pas pu être personnellement témoins de tous les 
gestes posés par les corps policiers et les manifestants aux fins d’une analyse basée sur le cadre 
juridique des droits fondamentaux de la personne. Il n’en demeure pas moins qu’ils ont été en 
mesure d’observer suffisamment de faits pour rendre compte des évènements et pour dégager 
une analyse et des conclusions pertinentes du point de vue du respect des droits fondamentaux 
de la personne par les corps de police. 
 
 
 

2. Observations pertinentes en lien avec chacune des activités couvertes 
 
Pendant la phase terrain de leur mandat, les observateurs avaient la responsabilité de couvrir les 
activités citoyennes organisées dans le cadre de la tenue du Sommet du G7 en examinant : 1) la 
manière dont les agents de la paix allaient agir dans leurs fonctions de maintien et de 
rétablissement de l’ordre; et 2) le traitement réservé aux personnes mises en état d’arrestation 
par les forces de l’ordre, le cas échéant.  
 
Dans l’ensemble, 14 activités d’observation ont ponctué la réalisation du mandat des 
observateurs. Le tableau ci-après fait état de l’ensemble des activités d’observation. 
 

No. de l’activité Date  Site Répartition des 
activités 
d’observation 

1. Rassemblement 
organisé par Oxfam 
Québec 

Jeudi 7 juin, matinée Place d’Youville 
 

Trio d’observation 

2. Rassemblement et 
manifestation 
organisés par le 
Réseau de résistance 
anti G7 (RRAG7) et le 
Regroupement 

Jeudi 7 juin, soirée Marche débutant au 
Parc des Braves et se 
terminant face au 
Centre des congrès 

De 17h45 à 18h30 : 
Trio d’observation  
18h30 à 21h30 : Duo 
d’observation et 1 
observateur à la salle 
des médias  
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d’éducation 
populaire en action 
communautaire des 
régions de Québec et 
Chaudières-
Appalaches 
3. Visite du Centre de 
détention de la 
Centrale de police du 
Parc Victoria 

Jeudi 7 juin, 23 :00 Centrale de police du 
Parc  Victoria 

Duo d’observation 

4. Rassemblement et 
manifestation 
organisés par le 
Réseau de résistance 
anti G7 (RRAG7) 

Vendredi 8 juin, 
matinée 

Beauport, marche 
débutant et se 
terminant au 
stationnement du 
restaurant 
Normandin 
(boulevard Sainte-
Anne) 

Trio d’observation 

5. Rassemblement 
organisé par Vision 
Mondiale  

Vendredi 8 juin, 
matinée 

Place d’Youville Trio d’observation 

6. Actions de 
perturbation (Réseau 
de résistance anti G7 
(RRAG7))  
 
 

Vendredi 8 juin, fin de 
matinée et après-midi 

6.1 De l’autoroute 
Dufferin au Quartier 
St-Jean Baptiste 

Trio d’observation 

  6.2 Du Parc de 
l’Amérique française 
aux Plaines 
d’Abraham 

De 15h00 à 15h30 : 
Duo d’observation 
De 15h30 à 16h00 : 
Trio d’observation 
De 16h00 à 16h45 : 
Duo d’observation et 
observation 
individuelle 

  6.3 Du Jardin Jean-
Paul L’Allier au Parc 
linéaire de la rivière 
St-Charles 

De 16h45 à 17h45 : 
Trio d’observation  
De 17h45 à 18h30 : 
Duo d’observation et 
observation 
individuelle 

7. Visite du Centre de 
détention de la 

Vendredi 8 juin, 15 :00 Centrale de police du 
Parc  Victoria 

Observation 
individuelle 
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Centrale de police du 
Parc Victoria 
8. Rassemblement 
organisé par Oxfam 
Québec 

Samedi 9 juin, matinée Parc de la 
Francophonie 

Duo d’observation 
1 observateur à la 
salle des médias 

9. Rassemblement 
organisé par le 
Congrès rwandais du 
Canada 

Samedi 9 juin, matinée Fontaine de Tourny Duo d’observation 
1 observateur à la 
salle des médias 

10. Table Ronde 
organisée par la 
Coalition pour un 
Forum alternatif au 
G7 

Samedi 9 juin, après-
midi 

Fontaine de Tourny De 14h00 à 
14h15 :Duo 
d’observation 
De 14h15 à 15h00 : 
observation 
individuelle 
1 observateur à la 
salle des médias 

11. Rassemblement 
organisé par le Parti 
nationaliste du 
Bangladesh 

Samedi 9 juin, après-
midi 

Parc Place d’Armes, 
devant le Château 
Frontenac 

Observation 
individuelle 

12. Rassemblement 
et marche organisés 
par la Coalition pour 
un Forum alternatif 
au G7 et le 
Regroupement 
d’éducation 
populaire en action 
communautaire des 
régions de Québec et 
Chaudières-
Appalaches 

Samedi 9 juin, après-
midi 

Marche débutant et 
se terminant à la 
Fontaine de Tourny 

Du d’observation 
1 observateur à la 
salle des médias 

13. Rassemblement 
organisé par le 
groupe « Le Québec 
libre en action » 

Samedi 9 juin, après-
midi 

Zone de « libre 
expression » - La 
Malbaie 

1 observateur via la 
salle des médias 

14. Rassemblement 
organisé par le 
groupe « Students 
for Freedom and 
Justice »  

Samedi 9 juin, début 
de soirée 

Devant le centre 
Lucien-Borne 

Duo d’observation 
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2.1 Rassemblement organisé par Oxfam Québec (7 juin) 
 
Rassemblement n’ayant pas attiré beaucoup d’individus (une trentaine, au maximum) et très 
faible présence policière remarquée. 
 
 
2.2 Rassemblement et manifestation organisés par le Réseau de résistance anti G7 
(RRAG7) et le Regroupement d’éducation populaire en action communautaire des 
régions de Québec et Chaudières-Appalaches (7 juin) 
 
Au cours de la journée du 7 juin, pendant que deux observateurs visitaient les installations de 
sécurité mises en place à La Malbaie, le troisième était responsable de la veille médiatique au sein 
de la salle de sécurité civile. Au cours de l’après-midi, il est vite devenu de notoriété publique qu'à 
peine quelques autobus réservés aux manifestants s’étaient mis en route vers la ville de Québec 
en provenance de la ville la plus populeuse du Québec, désamorçant ainsi l’idée selon laquelle la 
manifestation prévue en soirée allait regrouper un nombre très important de manifestants. 
 
Les trois observateurs sont arrivés sur les lieux vers 17 :45. 
 
À ce moment, la foule était très calme et assez peu nombreuse. Les observateurs ont rapidement 
remarqué une très forte présence policière2 par rapport au nombre de personnes présentes au 
rassemblement. 
 
Vers 18 :00, plusieurs groupes de policiers de l’escouade anti-émeute sont arrivés et se sont 
positionnés sur les deux côtés du chemin Sainte-Foy, en face du parc où se tenait le 
rassemblement. Ces policiers portaient un équipement anti-émeute complet incluant, pour la 
plupart : un masque à gaz, un casque de protection avec visière baissée, un bouclier, et un bâton 
télescopique; et pour certains : un fusil permettant de lancer des gaz lacrymogènes et des 
menottes (tie-wrap) à la taille (voir photos). Les observateurs ont également remarqué qu’au 
moins un policier pointait une caméra, fixée sur une perche, vers les individus présents au 
rassemblement. 
 

                                                             
2 Dans le présent rapport, nous traiterons indistinctement les forces policières de la SQ et du SPVQ. 
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De nombreuses camionnettes, fourgons et véhicules policiers étaient garés sur le chemin Ste-Foy 
et sur la Rue des Braves dont un certain nombre fermait le cortège. Les observateurs ont 
également noté que les policiers ont utilisé deux camion-bennes pour bloquer l’accès au lieu de la 
manifestation, à l’extrémité ouest du Parc des Braves (sur le chemin Sainte-Foy). 
 
 
Vers 18 :15, les observateurs ont pu compter au moins soixante-cinq (65) policiers de l’escouade 
anti-émeute. À ce moment, les discours ont commencé et la foule, toujours assez peu nombreuse 
(les observateurs l’estimaient à un maximum de 500 personnes), était calme. Bien que plusieurs 
personnes présentes portaient des  masques/cagoules camouflant une partie de leur visage, les 
observateurs n’ont pas noté de signes laissant croire que le rassemblement était en voie de se 
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transformer en autre chose qu’un rassemblement pacifique et ont noté la présence de bébés en 
poussette et jeunes enfants accompagnés de leurs parents. 
 
 

 
 

 
Vers 19 :00, le groupe a entamé la marche qu’il avait prévu tenir selon un itinéraire dévoilé à 
l’avance aux forces policières. À partir du Parc des Braves, le groupe a donc emprunté les artères 
suivantes : Chemin Sainte-Foy jusqu’à l’avenue Cartier; avenue Cartier jusqu’à Grande-Allée; 
Grande Allée jusqu’à la rue de la Chevrotière; Rue de la Chevrotière jusqu’au boulevard René-
Lévesque et fin de la manifestation sur cette même artère, devant le Centre des congrès. 
 
Le groupe de manifestants a été « accompagné » par les policiers de l’escouade anti-émeute 
présents sur le site au moment du départ, qui ont marché de chaque côté du groupe tout au long 
de la manifestation. En plus de ce corps accompagnateur, les observateurs ont pu constater qu’à 
chaque intersection, plusieurs dizaines de policiers supplémentaires de l’escouade anti-émeute 
bloquaient l’accès aux rues perpendiculaires hors itinéraire (voir photos). 
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Les observateurs ont également noté la présence de plusieurs maîtres chiens sur le parcours de la 
manifestation ainsi quelques individus qui semblaient être des membres des forces de l’ordre 
(sous toute réserve, compte tenu de la distance) sur le toit des immeubles entourant le Centre des 
congrès et sur le toit de l’Hôtel du Parlement. Ces individus semblaient être munis de viseurs. Les 
observateurs ont également remarqué la présence d’un drône volant au dessus de l’Hôtel du 
Parlement (voir photos). 
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La marche s’est déroulée dans le calme jusqu’à l’arrivée devant le Centre des congrès. En 
particulier, l’attitude nonchalante et débonnaire des citoyens attablés aux terrasses de la rue 
Cartier pendant le passage de la manifestation permet aux observateurs d’affirmer que 
l’atmosphère était plutôt à la détente. Dans le même sens, l’observateur responsable de la veille 
médiatique a pris connaissance d’images projetées par les réseaux de télévision montrant les 
journalistes interviewant des citoyens attablés calmement et ne semblant nullement intimidés ou 
perturbés par la marche des manifestants. 

 
Lors de leur arrivée devant le Centre des congrès, les observateurs ont constaté que celui-ci, ainsi 
que l’hôtel Hilton adjacent, étaient protégés par un important dispositif de clôtures intallé 
auparavant et derrière lequel se trouvaient de nombreux pelotons policiers alignés en rangée.  Du 
côté de l’Hôtel du Parlement, les policiers de l’escouade anti-émeute étaient positionnés le long 
de l’esplanade. Au cours de la marche, les observateurs ont constaté que les policiers avaient 
procédé à deux arrestations, mais n’ont pas noté de gestes leur laissant croire que des actes de 
force excessive avaient été commis à l’encontre des personnes arrêtées. 
 
Une fois la marche terminée, des manifestants ont commencé à quitter les lieux. Parmi la foule 
toujours présente sur le boulevard René-Lévesque, devant le Centre des congrès, des manifestants 
ont brûlé des drapeaux des pays participants au G7 et deux fusées éclairantes ont été lancées (vers 
20 :25). Les observateurs n’ont assisté à aucune arrestation résultant de ces gestes ou de ces 
actions. 
 

 
 
Après ces événements, plusieurs personnes (dont les observateurs) se sont éloignées du groupe 
restant devant le Centre des congrès vers un imposant cordon policier qui bloquait le boulevard 
René-Lévesque, direction ouest. Les policiers présents laissaient passer les personnes qui 
s’éloignaient par un passage longeant l’hôtel Delta en leur demandant de libérer la rue. 
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Le rassemblement présent devant le centre des congrès s’est peu à peu dispersé et, vers 21 :00, 
les observateurs ont quitté les lieux de la manifestation. 
 
 
2.3 Visite du Centre de détention de la centrale de police du Parc Victoria (7 juin) 
 
Après la fin de la manifestation décrite au point précédent, les observateurs sont entrés en contact 
avec leur agent de liaison à la SQ pour s’enquérir du nombre de personnes qui avaient été arrêtées 
et demander de visiter le COTC. On les a alors informés que trois personnes avaient été arrêtées 
dans la foulée de la manifestation à Québec et qu’aucun de ces individus n’avait transité par les 
installations temporaires (COTC) : ils étaient détenus au centre de détention régulier de la Centrale 
de police du Parc Victoria. Vers 23 :00, les observateurs ont pu voir les 3 individus (3 hommes) qui 
étaient détenus en cellule individuelle et n’ont rien noté de particulier ou problématique. 
 
 
2.4 Rassemblement et manifestation à Beauport organisés par le Réseau de résistance 
anti G7 (RRAG7) (8 juin) 
 
Vers 7 :30, les observateurs sont arrivés au point de rencontre du rassemblement, situé sur le 
stationnement du restaurant Normandin du 3380 boulevard Sainte-Anne, à Beauport. Quelques 
manifestants ont commencé à arriver et, petit à petit, une foule d’environ 150 personnes, au 
maximum, s’est constituée. Les observateurs ont également constaté un nombre important de 
représentants des médias (plus d’une vingtaine). 
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De nombreux manifestants étaient vêtus de noir et portaient un foulard au visage. Les policiers de 
l’escouade anti-émeute se sont progressivement positionnés aux intersections des boulevards des 
Chutes et François de Laval, imposant, de fait, un périmètre délimité sur le boulevard Ste-Anne, 
en empêchant l’accès à l’autoroute 440. D’autres policiers étaient situés en retrait vers l’autoroute 
440. Des individus, qui semblaient être des membres des forces de l’ordre (sous toute réserve, 
compte tenu de la distance) étaient postés sur le toit de l’hôtel Ambassadeur en face du restaurant 
Normandin et un hélicoptère survolait le site. Selon l’évaluation des observateurs, une centaine 
de policiers de l’escouade anti-émeute étaient alors sur les lieux. 
 
Vers 8h00, des discours dénonçant le système capitaliste ont été prononcés par certains 
manifestants. Le groupe s’est ensuite mis en marche sur le boulevard Ste-Anne. En raison du 
périmètre imposé par les forces de l’ordre, le groupe s’est trouvé confiné au segment strictement 
délimité sur le boulevard Ste-Anne. Les manifestants ont marché en faisant quelques allers-retours 
à l’intérieur du périmètre. 15 minutes après le début de la manifestation, et environ 5 minutes 
après que le groupe se soit mis en marche, les policiers ont émis deux avis de dispersion en français 
et en anglais. Des maîtres chiens sont alors arrivés sur les lieux. Un porte parole, parmi les 
manifestants, a alors invité le groupe à rester sur place et à continuer de « tourner en rond » en 
prononçant des slogans. Aucune invitation à défier les forces de l’ordre n’a été émise. 
 
Vers 8h26, la manifestation a été déclarée illégale par les policiers. Les manifestants se sont alors 
positionnés devant les policiers en scandant des slogans. Les forces de l’ordre ont alors répété à 2 
reprises que la manifestation était illégale en vertu de l’article 19.2 du règlement municipal sur la 
paix et le bon ordre (R.V.Q. 1091). Après un certain temps, la foule a commencé à reculer et, petit 
à petit, des manifestants sont retournés dans le stationnement. Selon l’évaluation approximative 
des observateurs, plus de 150 policiers étaient, au final, positionnés autour du périmètre et à 
proximité de celui-ci.  
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Vers 8h30, certains des manifestants présents ont prononcé des discours dénonçant la répression 
policière dont ils s’estimaient victime et les coûts y étant associés. Pendant ce temps, une 
cinquantaine de manifestants et une vingtaine de représentants des médias se trouvaient encore 
présents sur les lieux, attroupés sur et autour du boulevard Ste-Anne. Les policiers se trouvant aux 
intersections des boulevard La Chute et François de Laval ont alors commencé à avancer sur le 
boulevard Ste-Anne, rétrécissant ainsi le périmètre. Des policiers vêtus de leur équipement 
régulier et de casques de protection avec visières baissées se sont alors présentés pour inviter les 
derniers manifestants encore dans la rue à regagner le stationnement, ce qu’ils ont fait, libérant 
ainsi complètement l’artère (voir photo).   
 

 

 
 

 
Entre 8h50 et 9h00, les policiers de l’escouades anti-émeute se sont retirés laisant la ciculation 
reprendre son cours dans les deux directions. Après le départ des manifestants, les observateurs 
ont quitté les lieux pour se rendre à la place d’Youville. Aucune arrestation n’a été constatée au 
cours de leur période d’observation. 
 
 
2.5. Rassemblement organisé par Vision Mondiale (8 juin) 
 
Les observateurs sont arrivés à la Place d’Youville vers 10h00 pour observer un rassemblement 
annoncé pour 11 :00 par l’organisation non gouvernementale Vision Mondiale. Peu de temps 
après leur arrivée sur les lieux, ils ont constaté que des policiers vêtus de leur équipement régulier 
circulaient en petits groupes pour distribuer des pamphlets d’information sur le droit de 
manifester et ses limites. Ils étaient aimables et courtois et avaient de bons rapports avec les 
personnes se trouvant sur la place.  Après une quarantaine de minutes d’attente sans que le 
rassemblement annoncé ne prenne forme, vers 11 :40, les observateurs ont quitté les lieux en 
direction de la fontaine de Tourny pour ensuite bifurquer sur le boulevard Honoré Mercier en 
direction de l’autoroute Dufferin. 
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2.6 Actions de perturbation (Réseau de résistance anti G7 (RRAG7)) (8 juin) 
 
2.6.1 De l’autoroute Dufferin au quartier St-Jean Baptiste  
 
Lorsqu’ils sont arrivés sur l’avenue Honoré Mercier, les observateurs ont constaté qu’un feu brûlait 
à l’entrée de l’autoroute Dufferin. Après consultation des personnes présentes sur les lieux, des 
réseaux sociaux et de la presse, les observateurs ont compris que 2 divans avaient été enflammés 
par des manifestants dans les deux directions à l’entrée de l’autoroute.  

 

 

 

Se trouvaient alors, à l’intersection des rues St-Augustin et St-Olivier, plusieurs dizaines de policiers 
de l’escouade anti-émeute. Les observateurs n’ont pas vu à ce moment les manifestants qui, selon 
la rumeur, s’étaient dispersés en petits groupes. Les observateurs ont alors pénétré dans le 
quartier St-Jean Baptiste en marchant. Arrivés à l’intersection des rues d’Aiguillon et de Claire- 
Fontaine, ils ont vu des policiers de l’escouade anti-émeute sortir de la cour d’école de l’École St-
Jean Baptiste. Ils se sont alors rendus sur la rue St-Jean. La circulation automobile était alors 
bloquée et un groupe de policiers anti-émeute  avançait dans la rue St-Jean. Un autre groupe de 
policiers était positionnés sur le parvis de l’Église St-Jean Baptiste.  Aucun groupe de manifestants 
n’était alors visible sur les lieux.   
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Deux observateurs se sont alors rendus à l’intersection de la rue Turnbull et du boulevard René-
Lévesque et le troisième observateur s’est alors rendu vers le parc Berthelot où avait lieu un pique-
nique qui semblait réunir de nombreux manifestants. Pendant leur trajet, le duo d’observateurs a 
assisté, sur la rue Turnbull, à une opération policière sur un terrain privé dans le cadre de laquelle 
une personne qui avait été mise en état d’arrestation a été amenée sans résistance jusqu’à un 
véhicule banalisé pour être transportée présumément à un centre de détention. 
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2.6.2 Du Parc de l’Amérique française aux Plaines d’Abraham 
 
Vers 15h00, deux observateurs se sont dirigés vers le Parc de l’Amérique française où une 
manifestation était annoncée, pendant que le troisième visitait les installations où étaient 
détenues temporairement les personnes arrêtées depuis le début de la journée (voir point 2.7).  
Un petit nombre de manifestants étaient présents sur les lieux et vers 15h30, les manifestants ont 
commencé à quitter le parc en petits groupes de 2 ou de 3 en direction de la rue Grande-Allée.  
Les observateurs ont suivi ce mouvement pour constater qu’un rassemblement se formait près du 
manège militaire sur l’avenue Wilfrid-Laurier.   

 

Vers 15h40, les trois observateurs sont arrivés au point de ralliement coin George V Est et Wilfrid 
Laurier. Un autobus scolaire est arrivé sur les lieux et des manifestants en sont descendus.  
D’autres arrivaient à pied. De nombreux policiers anti-émeute se trouvaient aussi sur les lieux.  Les 
manifestants se sont rapidement dirigés en petits groupes vers les plaines d’Abraham. Les 
observateurs se sont alors mis en marche sur l’avenue Wilfrid-Laurier en direction de l’hotêl Le 
Concorde. Il ne leur était toutefois plus possible d’entrer sur les plaines puisqu’à ce moment, au 
moins une centaine de policiers anti-émeute (selon leurs observations) ont formé un cordon sur 
l’avenue Wilfrid-Laurier empêchant tout accès aux plaines entre la rue D’Artigny et de Claire-
Fontaine et ce, malgré une tentative d’accès en présentant les documents d’identification leur 
ayant été remis par le ministère de la Sécurité publique.   

 

Un observateur s’est alors déplacé vers le Jardin Jeanne D’Arc et les deux autres se sont 
positionnés sur l’avenue Wilfrid-Laurier, entre la rue D’Artigny et la rue de l’Hôtel Le Concorde.  Il 
était alors difficile de voir ce qui se passait sur les Plaines, vers le Cap Diamant, en raison de la 
distance. Un groupe de manifestants (d’approximativement 50 personnes) s’y trouvaient ainsi que 
des policiers anti-émeute et des observateurs de la Ligue des droits et libertés et d’Amnistie 
Internationale reconnaissables de loin en raison de la couleur des dossards qu’ils portaient dans 
le cadre de leur mission d’observation.   

 

Pendant ce temps, l’observateur qui était positionné devant le Jardin Jeanne D’Arc a constaté la 
présence d’un imposant cordon policier, composé de policiers de l’escouade anti-émeute, qui 
encerclait les plaines à partir de l’Hôtel le Concorde jusqu’à l’extrémité ouest du Jardin. Alors qu’il 
prenait des photos et notes sur ce qui était en train de se passer, il a été interpellé par deux 
policiers afin de vérifier son identité et ses intentions. 
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Vers 16h20, les policiers anti-émeute déployés sur l’avenue Wilfrid-Laurier ont commencé à se 
retirer pour retourner vers les bus nollisés prévus à cette fin.  

 

Vers 16h30, une manifestante a rapporté aux 2 observateurs que le groupe de manifestants 
auraient été encerclés sur les Plaines, les policiers leur interdisant de quitter les lieux.  Bien que ce 
témoignage n’ait pas pu être confirmé  par les observateurs, ils tiennent malgré tout à en faire 
mention en raison de leur incapacité à franchir le périmètre érigé par les forces de l’ordre malgré 
les documents d’identification fournis par le ministère de la Sécurité publique.  
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2.6.3 Du Jardin Jean-Paul L’Allier au Parc linéaire de la rivière St-Charles.  
  

Les observateurs ont été informés, vers 16h45, de la tenue d’un rassemblement au Jardin Jean-
Paul L’Allier et ont constaté la présence d’un groupe d’une soixantaine de personnes. Peu de 
temps après leur arrivée sur les lieux, le groupe s’est dirigé rapidement sur la rue de la Couronne, 
a bifurqué sur la rue St-Joseph pour ensuite pénétrer dans le quartier St-Roch par de petites 
artères. Les observateurs ont perdu la trace du peloton en raison de la rapidité de leur mouvement 
et les ont ratttrapé alors qu’ils s’engageait dans le Parc linéaire de la rivière St-Charles. Il était alors 
très ardu de suivre le groupe. Au moins 60 policiers de l’escouade anti-émeute étaient positionnés 
sur le pont Drouin et certains d’entre eux étaient situés à l’entrée du Parc linéaire. La scène faisait 
penser au jeu du chat et de la souris. De nombreux camions des forces policières étaient stationnés 
à l’intersection des rues de la Pointe-aux-Lièvres et de la Croix-Rouge. Les observateurs ont perdu 
la trace des manifestants dans le Parc linéaire de la rivière St-Charles et ont quitté les lieux vers 
18h30. 

 

En conclusion quant aux observations du 8 juin, il faut noter que, selon les informations transmises 
par le ministère de la Sécurité publique, les actions de perturbation ayant ponctué la journée ont 
été réalisées sans qu’aucun itinéraire ne soit fourni. 

 

2.7. Visite du Centre de détention de la Centrale de police du Parc Victoria (8 juin) 
 

Vers 15 :00, un observateur s’est rendu à la Centrale de police du Parc Victoria pour visiter les 
personnes qui avaient été arrêtées depuis le début de la journée, pendant que les deux autres 
observaient ce qui se passait au Parc de l’Amérique française (voir point 2.6.2). Il a alors été 
informé : 1) que les trois personnes arrêtées la veille avaient comparu et avaient été transférées 
au centre de détention d’Orsainville plus tôt dans la journée; et 2) que 5 personnes étaient 
actuellement détenues en lien avec des activités liées à la tenue du G7 et qu’aucune de ces 
personnes n’avaient transité par le COTC. 

 
L’observateur a pu voir les 5 personnes détenues, 3 hommes et 2 femmes, en cellules individuelles 
et n’a rien constaté de problématique ou de particulier. 
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2.8. Rassemblement organisé par Oxfam Québec (9 juin) 
 
À 10 :00 les observateurs se sont rendus au Parc de la francophonie où se terminait un 
rassemblement organisé par Oxfam Québec. De manière similaire à celui qui avait été organisé le 
7 juin (voir point 2.1) les observateurs ont noté une très faible présence policière et un nombre 
assez faible de participants. 
 
 
2.9. Rassemblement organisé par le Congrès rwandais du Canada (9 juin) 
 
Les observateurs sont arrivés devant la Fontaine de Tourny vers 10 :30 et ont assisté au début du 
rassemblement qui regroupait environ une dizaine de personnes. Le rassemblement s’est tenu 
dans le calme et les observateurs n’ont rien constaté de particulier au cours de leur observation. 
Une dizaine de policiers du SPVQ, en tenue régulière, étaient présents sur les lieux, mais se sont 
généralement tenus en retrait du rassemblement. 
 
 

 
 

 
2.10. Table Ronde organisée par la Coalition pour un Forum alternatif au G7 (9 juin) 
 
Deux observateurs ont assisté à cette Table Ronde, qui a été organisée dans le parc adjacent à la 
Fontaine de Tourny. Lors de cet événement, vers 14h20, six policiers en tenue régulière se sont 
approchés de deux hommes qui étaient assis sur un banc public et ont parlé avec eux.  Six autres 
policiers en tenue régulière se sont joints à eux et se sont positionnés légèrement en retrait.  
Quelques  manifestants vêtus de noir se sont rapprochés de la scène pendant qu’un policier 
enfilait une paire de gants. À proximité, à l’extérieur du parc vers les portes St-Louis, se tenaient 
une vingtaine de policiers de l’escouade anti-émeute. Après 5 minutes de discussion, les policiers 



27 
 

ont quitté les deux individus en les saluant. De manière plus générale, au cours de cet évènement 
qui devait marquer le début d’un rassemblement plus large en vue d’une marche dans les rues du 
Vieux-Québec (voir le point 2.12) les observateurs ont été témoins de quelques autres interactions 
entre les policiers et des personnes présentes qui se sont déroulées de manière cordiale et 
courtoise.  
 
Les observateurs ont noté la présence, dispersée, d’une trentaine de policiers en tenue régulière 
aux alentours du rassemblement pendant la durée de l’événement. 
 

 
 
 

2.11. Rassemblement organisé par le Parti nationaliste du Bangladesh (9 juin) 
 
Un observateur a assisté à l’arrivée de la vingtaine de participants et à la première heure de ce 
rassemblement, tenu devant le Parc Place d’Armes, tout juste à côté du Château Frontenac. Ce 
rassemblement a été encadré par une dizaine de policiers, en tenue régulière, et s’est déroulé 
dans le calme. L’observateur présent n’a rien constaté de particulier ou problématique au cours 
de cet événement. 
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2.12. Rassemblement et marche organisés par la Coalition pour un Forum alternatif au 
G7 et le Regroupement d’éducation populaire en action communautaire (REPAC) des 
régions de Québec et Chaudières-Appalaches (9 juin) 
 
Vers 15 :00, les observateurs se sont postés près de la Fontaine de Tourny pour observer la 
formation progressive du groupe qui se préparait à entamer une marche dans les rues du Vieux-
Québec, dont l’itinéraire avait préalablement été transmis par les organisateurs aux forces de 
l’ordre. Au moment d’amorcer la marche, les observateurs ont évalué la foule hétérogène 
composée de représentants de plusieurs organisations et de personnes de tous âges (y compris 
de jeunes enfants en poussette ou qui marchaient aux côtés de leurs parents) à un nombre variant 
entre 2000 et 3000 personnes. 
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Vers 15 :25, alors que la marche s’apprêtait à se mettre en branle, plusieurs pelotons de policiers 
de l’escouade anti-émeute, munis du même équipement que celui décrit lors de la manifestation 
du 7 juin (voir point 2.2) se sont déployés autour du périmètre de la manifestation. Les 
observateurs ont constaté, notamment, que la stratégie du « corps accompagnateur » était à 
nouveau employée pour encadrer la manifestation, en ce que des groupes de policiers de 
l’escouade anti-émeute se déploiyaient de chaque côté de la rue que devaient emprunter les 
manifestants (environ une soixantaine de policiers de chaque côté). Les observateurs ont 
remarqué également que plusieurs policiers  pointaient des caméras fixées sur des perches vers 
les personnes présentes au rassemblement.  Quatre camions des forces de l’ordre suivaient la 
foule et 2 hélicoptères survolaient le site.   
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La manifestation a débuté vers 15 :35. 
 

 
 
 
Au cours de la marche, qui était festive et accompagnée de musique, les observateurs ont 
remarqué le même procédé que pour celle du 7 juin (voir point 2.2) en ce que les intersections 
des principales artères hors itinéraire rencontrées par le groupe de manifestants étaient bloquées 
par plusieurs dizaines de policiers de l’escouade anti-émeute. Un imposant cordon policier de 
l’escouade anti-émeute était aussi positionné devant l’Hôtel de ville de Québec. 
  
Les observateurs ont également remarqué le fait que des policiers de l’escouade anti-émeute 
avaient été postés devant le restaurant McDonald’s de la rue Saint-Jean (voir photo).  
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Quelques personnes qui, sous toutes réserves, semblaient vraisemblablement être des policiers 
habillés en civil étaient aussi présents dans la foule, munis d’oreillette. Les observateurs ont 
entendu une de ces personnes signaler une description d’individu. 
 
Une fois arrivés sur l’avenue Honoré-Mercier, les observateurs ont constaté que la présence 
policière semblait s’être accrue de manière importante. Plusieurs dizaines de policiers de 
l’escouade anti-émeute bloquaient l’accès à la rue Saint-Jean et aux bretelles d’autoroutes et ont 
remonté l’avenue Honoré-Mercier à la suite des derniers manifestants du groupe. 
 
Une fois que les derniers manifestants ont franchi le boulevard René-Lévesque, les policiers ont 
bloqué l’accès à l’avenue Honoré Mercier. 
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La manifestation est revenue à la Fontaine de Tourny vers 16 :45. Le groupe de manifestants s’est 
par la suite lentement dispersé, sans que les policiers n’aient à intervenir. Les derniers 
manifestants ont libéré la rue aux alentours de 17 :36. 
 
 

 
 

 
En tout et pour tout, la manifestation s’est déroulée dans le calme du début à la fin. 
 
 
2.13. Rassemblement organisé par le groupe « Le Québec libre en action » (9 juin) 
 
L’observateur responsable de la veille médiatique a suivi en direct le rassemblement organisé par 
le groupe « Le Québec libre en action » et tenu au sein de la zone de « libre expression », à La 
Malbaie. À cette occasion, il n’a pas noté d’acte particulier ou problématique lié à la tenue de cet 
événement. 
 
 
2.14. Rassemblement organisé par le groupe « Students for Freedom and Justice » (9 
juin) 
 
Les observateurs se sont rendus devant le centre Lucien Borne pour assister à un rassemblement 
annoncé et organisé par un groupe étudiant. Après une heure d’attente sur les lieux, il est devenu 
clair aux observateurs qu’aucun rassemblement n’aurait lieu et que les personnes qui se 
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présentaient au centre Lucien-Borne le faisait en vue d’assister au Spectacte d’humour anti-G7 qui 
devait se tenir à l’intérieur. Les observateurs ont alors quitté les lieux. 
 
 
 
 

3. Le travail des policiers et les droits fondamentaux 
 

3.1 Le cadre juridique des droits fondamentaux au Québec 
 
Les droits fondamentaux sont protégés au Québec par la Charte des droits et libertés3 et par la 
Charte des droits et libertés de la personne (ou Charte québécoise)4. Ces deux textes, tels 
qu’interprétés par les tribunaux, sont applicables pour analyser le travail des policiers du SPVQ et 
de la SQ dans le contexte des manifestations entourant le Sommet du G7. Ils garantissent, de 
surcroit, un très large éventail de droits fondamentaux dont les observateurs ont tenu compte 
dans leur analyse tels que les libertés d’expression et de réunion pacifique5, le droit à la liberté6, 
au respect de sa vie privée7, à l’égalité8 ainsi que les garanties judiciaires9.  
 
Il convient également de rappeler que les droits et libertés de la personne ne sont pas absolus et 
qu’ils peuvent faire l’objet de limites raisonnables dans une société libre et démocratique, dans la 
mesure où ces limites sont rationnellement liées à des objectifs légitimes, minimales et 
proportionnées10. 
 
Finalement, soulignons que les engagements du Québec et du Canada en vertu du droit 
international des droits de l’homme surdéterminent l’interprétation des droits fondamentaux 
protégés dans les textes constitutionnel11 et quasi constitutionnel.  Sur cette base, il importe de 
mettre en lumière que le Québec est tenu, en vertu du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques12 qu’il a ratifié en 1976, de respecter, de protéger et de mettre en œuvre les droits 
civils et politiques, tels la liberté d’expression13 et le droit de réunion pacifique14 qui occupent une 

                                                             
3 Partie 1 de la Loi constitutionnelle de 1982, Annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R-U), 1982, c 11, [en ligne : 
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/Const/page-15.html] (ci-après la « Charte canadienne ») 
4 L.R.Q., ch. C-12, [en ligne : http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/C-12]  
5 Article 3 de la Charte québécoise; article 2 b) et c) de la Charte canadienne.  
6 Article 2 de la Charte québécoise; article 7 de la Charte canadienne. 
7 Article 5 de la Charte québécoise. 
8 Article 10 et ss. de la Charte québécoise; article 15 de la Charte canadienne. 
9 Articles 23 à 38 de la Charte québécoise; articles 7 à 14 de la Charte canadienne. 
10 Article 9.1 de la Charte québécoise; article 1er de la Charte canadienne. 
11 Voir R.c. Hape, [2007] 2 R.C.S. 292, par. 55. 
12 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 16 décembre 1966, 999 RTNU 171 à 
l’art 4 (entrée en vigueur : 23 mars 1976), [en ligne : 
https://www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/ccpr.aspx]  (ci-après, le « PIDCP »). 
13 Art. 19 PIDCP. 
14 Art. 21 PIDCP. 
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place centrale dans le présent rapport.  Les dispositions pertinentes de la Déclaration américaine 
des droits et devoirs de l’Homme imposent aussi des obligations contraignantes au Québec15. 
 
 
3.2. Les fonctions de maintien de la paix et de rétablissement de l’ordre par les forces 
policières à travers le prisme des droits fondamentaux 
 

3.2.1. Liberté d’expression et de réunion pacifique 
 

Les libertés d’expression et de réunion pacifique sont cruciales à l’exercice de la démocratie16. 
L’interprétation large accordée à la liberté d’expression par la Cour suprême, vise à permettre le 
débat d’idées, en offrant une protection particulière à la parole des minorités et des défavorisés 
et ce, même lorsque cette prise de parole est impopulaire17 ou qu’elle bouscule l’ordre établi. Elle 
favorise l’expression d’une diversité des points de vue ainsi que la participation politique et 
sociale18. Elle protège, de plus, les différentes manières d’exprimer ses idées, y compris la 
manifestation.  À travers l’histoire, de nombreuses avancées sociales sont attribuables aux gains 
conquis grâce à l’exercice du droit de manifester qui est aussi un corollaire du droit de réunion 
pacifique. Pensons notamment aux droits des travailleurs et aux droits des des femmes.  Seule 
l’expression violente ou la menace de violence n’est pas protégée par les textes fondamentaux.   
 
Lors de leurs rencontres avec les membres des forces de l’ordre, en amont des premières 
manifestations, au cours des visites des COTCs et des briefings techniques auxquels on les a 
conviés, les observateurs ont constaté que les forces de l’ordre semblaient avoir intégré certaines 
préoccupations relatives aux droits de la personne dans leurs  discours et dans leurs stratégies.  À 
ces occasions, les forces de l’ordre ont mis de l’avant l’approche progressive qu’ils comptaient 
préconiser dans le cadre de leurs opérations de maintien et de rétablissement de la paix dans le 
but d’atteindre un certain équilibre entre la sécurité et le respect des droits fondamentaux. Il 
semblait en effet être prévu, en amont des évènements, que les équipements et méthodes plus 
dissuasives ou musclées ne devaient être employés que dans les cas où les corps policiers étaient 
confrontés à des signes concrets laissant croire en l’existence d’un risque sérieux pour la sécurité 
d’autrui (qu’il s’agissent de manifestants, de policiers ou de la population en général). Pour les 

                                                             
15 OÉA, Déclaration américaine des droits et devoirs de l’Homme, 1948, Rés XXX, Doc off OEA, Ser.L.V/11.82, doc. 6, 
rev. 1 (1979), [en ligne : https://www.cidh.oas.org/Basicos/French/b.declaration.htm] (ci-après, la « Déclaration 
américaine des droits et devoirs de l’Homme »), notamment, articles IV et XXI. Sur le fait que la Déclaration impose 
des obligations contraignantes aux États de l’Organisation des États Américains, tel que reconnu par la Cour 
interaméricaine de justice, et ce, que ces derniers aient ou non ratifié la Convention américaine relative aux droits 
et devoirs de l’Homme voir Bernard Duhaime, « Strengthening the Protection of Human Rights in the Americas : A 
Role for Canada ? » dans Monica Serrano, dir, Human Rights Regime in the Americas, Tokyo, United Nations 
University Press, 2010, 84. 
16 Bou Malhab c. Diffusion Métromédia CMR inc., [2011] 1 R.C.S. 214, paragr. 17. 
17 Irwin Toy Ltd, c. Québec (Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 927, par. 57; R. c. Zundel, [1992] 2 RCS 731, à la p. 765. 
18 Ibid. 
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observateurs, cette approche semblait constituer un équilibre raisonnable entre la liberté 
d’expression et de manifestation et la protection de la sécurité de la population, qui est au cœur 
de la mission des corps policiers et de leurs obligations formulées par Loi sur la police19 et le Code 
de déontologie des policiers du Québec20. 

 
Cela étant, dès la première manifestation du jeudi soir, les observateurs ont eu l’impression que 
cette progressivité dans le choix des moyens d’intervention n’avait pas  été mise en pratique sur 
le terrain. Essentiellement, cet écart entre le discours et la pratique leur semblait découler de la 
disproportion du dispositif policier  déployé  pour encadrer des événements qui, le plus souvent, 
n’ont rassemblé que quelques dizaines de personnes. 

 

Il importe de rappeler que la manifestation, dans une société démocratique « n’est pas une action 
politique à caractère séditieux »21. Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit de réunion 
pacifique et la liberté d’association chargé d’interpréter les obligations imposées aux États par le 
PIDCP réitère de plus, dans son rapport de 2013, que les États ont non seulement l’obligation de 
protéger le droit de réunion pacifique mais aussi, d’en faciliter l’exercice22. C’est sur cette base 
qu’il formule la recommandation, endossée au Québec par la Commission spéciale d’examen des 
évènements du printemps 2012, voulant qu’il faille adopter une présomption favorable à la tenu 
de réunions pacifiques. Selon le Rapporteur spécial, une « réunion doit être présumée légale et ne 
constituant pas une menace pour l’ordre public »23. 

 

Il va de soi que les forces policières ont toute légitimité à intervenir dans les cas où elles constatent 
des signes concrets susceptibles de mettre en danger la sécurité des personnes présentes, y 
compris la leur, ou de la population en général. Les observateurs considèrent également qu’il est 
raisonnable que les autorités aient prévu d’importantes mesures de sécurité eu égard aux 
événements qui se sont produits lors de sommets similaires à celui qui se tenait à La Malbaie et à 
la présence de nombreux dignitaires étrangers, tant à La Malbaie que dans la Ville de Québec 
(principalement au Château Frontenac). Une fois cela dit, il semble toutefois raisonnable de 
soutenir que les corps policiers avaient la responsabilité d’adapter les modalités d’intervention et 

                                                             
19 L.R.Q., ch. P-13.1, [en ligne : http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/P-13.1/]. 
20 R.R.Q., c. O-8.1, r.1, [en ligne : http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/P-13.1,%20r.%201]. 
21 Commission spéciale d’examen des évenements du printemps 2012, Rapport, Gouvernement du Québec, mars 
2014 (ci-après, le « Rapport de la CSEP »), à la p. 136, s’appuyant sur la définition qu’offre Pierre Favre des 
manifestations, Pierre Favre « Manifestations » dans Dictionnaire des mouvements sociaux, Presses de Sciences Po, 
2009, p. 341-348.  La CSEP a recommandé, dans son rapport de 2014 d’amender le Guide des pratiques policières 
en contrôle de foule pour y inclure cette présomption de légalité.  Rapport de la CSEP, p. 160. 
22 Rapport du Rapporteur spécial sur le droit de réunion pacifique et la liberté d’association, Maina Kiai, A/HRC/23/39 
(24 avril 2013), para. 49 (ci-après, le « Rapport 2013 du Rapporteur spécial »). 
23 Rapport 2013 du Rapporteur spécial, para. 50.  
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d’encadrement des activités citoyennes qui ont eu lieu pendant la tenue du Sommet du G7 non 
pas au nombre de manifestants qui auraient pu se présenter, mais bien au nombre qui s’est 
effectivement présenté sur le terrain. 

 
Or, les observateurs ont noté plusieurs éléments qui leur permettent de croire en l’existence 
d’entraves déraisonnables aux libertés d’expression et de réunion pacifique pendant la durée du 
Sommet du G7. 

 

a) Recours préventif aux escouades anti-émeutes 
 
L’équipement des policiers de l’escouade anti-émeute impressionne, en particulier lorsqu’il 
implique le port de masques à gaz, de casques de protection avec visière baissée, d’armes 
automatiques et fusils ayant pour but de projeter des gaz lacrymogènes. Le même commentaire 
peut également être appliqué à l’implication de maîtres chiens, de drônes et d’hélicoptères 
survolant la ville. Bien qu’un tel équipement puisse être nécessaire pour assurer la sécurité des 
policiers appelés à intervenir dans le contexte de manifestations qui prennent une tournure 
violente, les forces policières doivent être conscientes du message répressif qui est envoyé lorsque 
de tels contingents de policiers sont déployés de manière préventive autour de rassemblements 
pacifiques. Qui plus est lorsque le nombre de policiers de l’escouade anti-émeute est aussi 
important et omniprésent que décrit aux points 2.2, 2.4, 2.6.1, 2.6.12 et 2.12. La CSEP qualifiait 
d’ailleurs, dans son rapport de 2014, le recours à ce type d’équipement par les forces de l’ordre 
de « militarisation » du travail policier24.  

 
Dans ces circonstances,  il a semblé aux observateurs que le fait, pour les forces de l’ordre,  d’avoir 
déployé d’emblée des policiers de l’escouade anti-émeute n’avait pas été justifié par le contexte 
observé et, en conséquence, ne respectaient donc pas l’équilibre qui doit exister entre le respect 
des libertés d’expression et de réunion pacifique et la protection de la sécurité du public.   

 
 

b) Nombre élevé de policiers par rapport au nombre de manifestants présents 
 
À l’exception de trois manifestations (voir les points 2.2, 2.4 et 2.12), les activités citoyennes ayant 
eu lieu à l’occasion du Sommet du G7 ont rarement réunies plus que quelques dizaines de 
personne. Malgré cela, et même à l’occasion des trois activités citoyennes ayant attiré le plus 
grand nombre de personnes, il a semblé aux observateurs que le ratio « policiers (SPVQ et SQ 

                                                             
24 Rapport de la CSEP, aux pp. 158 et 188. 
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confondus) déployés-manifestants » était particulièrement élevé, paraissant parfois s’approcher 
– voire dépasser - le 1 policier pour 1 manifestant. 

 

Encore une fois, les observateurs reconnaissent qu’il était sans doute raisonnable de prévoir que 
des foules importantes pouvaient se présenter à La Malbaie et/ou dans la Ville de Québec à 
l’occasion du Sommet du G7 et de s’assurer qu’un nombre suffisant de policiers soient prêts à être 
déployés pour faire face à de telles foules. Mais l’importance cruciale des libertés d’expression et 
de réunion pacifique exigeait également que les autorités adaptent le déploiement des forces 
policières disponibles d’une manière qui tienne compte du nombre de manifestants présents sur 
le terrain. En particulier, les observateurs comprennent difficilement pourquoi un aussi grand 
nombre de policiers de l’escouade anti-émeute ont été déployés dans les rues de la ville de 
Québec au cours de la journée du 8 juin.  

 
Pour ces raisons, les observateurs considèrent que le déploiement excessif de policiers et, a 
fortiori, de policiers de l’escouade anti-émeute, pour l’encadrement des activités citoyennes ayant 
eu lieu durant le Sommet du G7 semble de nature à  constituer une entrave déraisonnable aux 
libertés d’expression et de réunion pacifique.  

 
 
c) Enclave des manifestations 
 

Lors de leur visite des installations de sécurité mises en place à La Malbaie, le 7 juin, deux des trois 
observateurs ont visité la zone qui avait été réservée pour la tenue d’éventuelles manifestations, 
tout juste à l’extérieur de la « zone verte » (ou zone à l’intérieur de laquelle n’étaient admises que 
les personnes dûment accréditées). À cette occasion, ils ont constaté un lieu cerné de hautes 
clôtures, d’au moins une caméra et de blocs de bétons qu’on avait baptisé la « zone de libre 
expression » : 
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Le message envoyé par les autorités était très clair : si vous souhaitez manifester à La Malbaie, 
vous pouvez le faire, mais en vous rendant dans cette zone strictement délimitée. 

 
Il a semblé aux observateurs que cette enclave réservée à celles et ceux qui souhaitaient 
manifester avait également été transposée dans la Ville de Québec, à travers la technique du 
« corps accompagnateur » qui a été décrite aux points 2.2 et 2.12. En marchant de chaque côté 
des manifestants ou en bloquant les intersections des rues « hors-itinéraire », les pelotons de 
policiers de l’escouade anti-émeute s’assuraient en effet d’enclaver la manifestation à l’intérieur 
de l’itinéraire qui avait été fourni par les organisateurs.  

 

La question de l’itinéraire des manifestations en est une qui défraie l’actualité depuis les 
manifestations qui ont ponctué la crise étudiante du printemps 2012, et a fait l’objet de quelques 
décisions judiciaires depuis25. Dans l’état actuel de la jurisprudence, et sans nous prononcer sur la 
validité de dispositions législatives ou réglementaires qui imposent la transmission des 
itinéraires26, il est considéré raisonnable de demander aux organisateurs d’une manifestation de 
fournir l’itinéraire prévu pour la tenue d’une manifestation sur la voie publique. Une telle formalité 
administrative pourra être jugée raisonnable dans la mesure où elle permet aux forces de l’ordre 
d’assurer la protection de la sécurité des manifestants et de la population en général en prévoyant 
des mécanismes permettant, notamment, de limiter la circulation automobile sur les artères que 
prévoient emprunter les manifestants. 

                                                             
25 Garbeau c. Montréal (ville de), 2015 QCCS 5246 (CanLII); Villeneuve c. Ville de Montréal, 2018 QCCA 321 (CanLII). 
26 Il n’incombe pas aux observateurs, dans le cadre de ce mandat, de se prononcer sur la validité constitutionnelle 
de l’article 19.2 du Règlement sur la paix et le bon ordre de la ville de Québec, (R.V.Q. 1091) .  
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Comme le rappelle fort justement Pascale Dufour, professeure de sciences politiques à l’Université 
de Montréal, le droit de manifester est intrinsèquement lié à une certaine forme de dérangement 
sans quoi, il ne peut servir son principal objectif de contestation27. Le professeur de sociologie à 
l’Université McGill, Marcos Ancelovici, faisait lui aussi remarquer dans son témoignage d’expert 
en cour municipale de Montréal dans l’affaire Garbeau, que « plusieurs groupes, souvent 
marginalisés, dépendent de la perturbation publique pour se faire entendre »28 .  

 

Dans cette optique, les observateurs s’interrogent sur la raisonnabilité de la mise en place de 
barrages policiers humains visant à forcer le respect de l’itinéraire dévoilé à l’avance alors 
qu’aucun acte n’avait été posé permettant de croire en l’existence de risques pour la population, 
les policiers et/ou les manifestants. 

 
 

d) Caméras pointées sur manifestants  
 

Les observateurs ont remarqué, à plusieurs reprises, que des policiers de l’escouade anti-émeute 
pointaient des caméras fixées sur des perches sur les manifestants présents lors d’activités 
citoyennes. Ils ont également remarqué qu’une caméra avait été installée au fond de la zone de 
« libre expression » à La Malbaie (qui aurait eu pour but de permettre aux manifestants présents 
de se faire entendre par les dignitaires se trouvant au sein de la zone Rouge, à l’intérieur de 
laquelle une télévision devait retransmettre en direct ce qui se passait au sein de la zone de « libre 
expression »). 

 
La présence de caméras de surveillance très visibles et orientées vers les individus présents à une 
activité citoyenne a semblé particulièrement troublante et dissuasive, en particulier dans un 
contexte où les données recueillies peuvent facilement être stockées par les institutions qui les 
recueillent. Une fois encore, il convient de rappeler que la présence à une manifestation ou activité 
citoyenne n’est pas en elle-même suspecte et que les forces de l’ordre ne devraient pas agir de 
manière à laisser croire que des informations sont colligées sur toute personne qui se présente à 
de tels événements. 

 
Dans le même sens, il convient de demander aux responsables des forces de l’ordre des comptes 
sur les fins poursuivies par ce type de pratique, sur sa nécessité  et sur ce qu’il advient des images 

                                                             
27 Voir les propos de Pascal Dufour cités dans Rapport de la CSEP, aux pp. 169 et 170.  Voir aussi sur cette question, 
Gabriel Babineau, « La manifestation : une forme d’expression collective » (2012) 53 C. de D., 761, à la p. 762. 
28 Résumé des propos de l’expert par le juge Richard Starck, Montréal (Ville de) c. Garbeau 2014 QCCM 76 (CanLII),  
par. 25, voir aussi les par. 20 à 24. 
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recueillies lors de telles manifestations. Dans le cas où aucune procédure n’était établie pour 
encadrer le recours à ce type de pratique, les forces de l’ordre devraient fournir l’assurance que 
ces images ne sont pas stockées, ni utilisées, sans motifs sérieux, aux fins de compiler des dossiers 
concernant les individus présents à des activités citoyennes comme celles qui ont eu lieu à 
l’occasion du Sommet du G7. Les forces de l’ordre devraient également informer le public du 
recours à ce type de pratique et des procédures à suivre pour l’accès aux renseignements ainsi 
colligés29. 

 

3.3. Le traitement réservé aux personnes mises en état d’arrestation par les forces de 
l’ordre 
 
Le mercredi 6 juin et le jeudi 7 juin, les observateurs ont eu l’occasion de visiter les installations 
temporaires mises en place à Québec et à La Malbaie (les COTCs), destinées à accueillir les 
prévenus dans l’éventualité d’un nombre élevé d’arrestations survenant pendant les 
manifestations.  Selon les forces de l’ordre, ces installations n’ont finalement pas eu à servir, en 
raison du faible nombre d’arrestations survenues pendant les évènements et du fait que les 
installations permanentes ont permis le traitement et la détention temporaire des quelques 
personnes arrêtées jusqu’à leur comparution. Dans un tel contexte, les observateurs peuvent 
difficilement se prononcer sur ces installations sauf peut-être affirmer qu’elles semblaient 
adéquates et permettre le traitement des personnes arrêtées et détenues temporairement.  

 

Dans le cadre de leur mission d’observation, les observateurs n’ont assisté qu’à quelques cas où 
des individus ont été mis en état d’arrestation par les forces de l’ordre (voir les points 2.2 et 2.6.1). 
À chacune de ces occasions, les observateurs n’ont rien noté qui leur aurait permis de croire en 
l’existence de quelque acte d’excès de force.  

 
S’agissant des deux visites faites au Centre de détention de la Centrale de police du Parc Victoria 
(voir les points 2.3 et 2.7), il convient également de rappeler que les observateurs avaient un 
mandat très limité en ce qui concerne le traitement réservé aux personnes mises en état 
d’arrestation en ce qu’il ne leur était pas possible d’interagir avec ces personnes pendant qu’elles 
étaient en détention temporaire. Dans les limites de leur mandat, les observateurs n’ont rien noté 
de problématique ou de particulier lors de ces deux visites en ce qui concerne les conditions de 
détention temporaire des personnes ayant transité par ce centre de détention.    

                                                             
29 Voir sur le recours à ce type de pratique le test en 4 étapes préconisé par le Commissariat à la protection de la vie 
privée du Canada, Document d’orientation pour l’utilisation de caméras corporelles par les organismes chargés de 
voir au respect de la loi, 2015, [en ligne : https://www.priv.gc.ca/media/1985/gd_bwc_201502_f.pdf].    
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4. Conclusions et recommandations 
 

4.1 Conclusions 
 

Il importe de rappeler ici que les conclusions du présent rapport reposent exclusivement sur les 
faits personnellement observés par les trois observateurs pendant les manifestations entourant la 
tenue du Sommet G7.  La taille du groupe et les limites découlant de l’impossibilité de franchir les 
périmètres de sécurité érigés par les forces de l’ordre ont certainement eu un impact sur le 
nombre de situations observées. Il n’en demeure pas moins que la présence des observateurs sur 
les lieux des manifestations a permis de rendre compte de diverses situations pertinentes à travers 
une analyse fondée sur les droits et libertés de la personne, en tenant compte des obligations et 
devoirs prévus par la Loi sur la police30 et le Code de déontologie des policiers du Québec31 

 

Compte tenu de la tournure des manifestations survenues dans le passé lors d’évènements 
similaires à celui du Sommet du G7, il a certainement été justifié dans la planification des 
opérations de maintien de la paix et de rétablissement de l’ordre d’envisager l’hypothèse de 
déploiements massifs des forces de l’escouade anti-émeute en cas de violence ou de menace 
réelle de violence. Or, et il s’agit d’un fait marquant des évènements, peu de personnes se sont 
présentées lors des trois jours de manifestations et d’activités citoyennes et celles qui se sont 
mobilisées l’ont fait de manière pacifique.   

 

Dans ces circonstances, les observateurs sont d’avis que le dispositif de sécurité déployé d’entrée 
de jeu par les forces de l’ordre, en raison de sa disproportion excessive et de son inadaptation au 
contexte factuel, a pu constituer une entrave non justifiée aux libertés d’expression et de réunion 
pacifique et a porté atteinte au nécessaire équilibre à atteindre entre les impératifs de sécurité et 
la jouissance des droits fondamentaux. Il serait d’ailleurs pertinent, à ce propos, de documenter 
l’effet potentiellement paralysant de ce type de pratique hypersécuritaire sur les citoyens. Le 
constat formulé par les observateurs vise à la fois le choix du déploiement des policiers de 
l’escouade anti-émeute dans le contexte d’évènements pacifiques que le surnombre des policiers, 
atteignant parfois un ratio équivalent à 1 policier pour 1 manifestant. Le recours à la technique de 
l’enclave par un « corps accompagnateur », se juxtaposant à l’imposition de l’obligation de fournir 
un itinéraire, soulève aussi plusieurs questions au plan de sa raisonnabilité dans une société libre 
et démocratique.   

 

                                                             
30 Précitée, note 19. 
31 Précité, note 20. 
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Il convient également de rappeler que le recours aux caméras pointées sur les manifestants 
soulève de nombreuses questions, et ce, tant en ce qui concerne son possible effet dissuasif sur 
les libertés d’expression et de réunion pacifique que sur la gestion des renseignements ainsi 
colligés et le droit des citoyens d’être informés de cette pratique.   

 

Le déploiement d’un dispositif hypersécuritaire semble fort éloigné de l’obligation de faciliter le 
droit de manifester imposé au Québec et au Canada par les Chartes applicables et le droit 
international des droits de la personne. En effet, sa portée symbolique et réelle intrinsèquement 
dissuasive jumelée au fait que l’équipement des policiers nuise indéniablement aux contacts et 
échanges avec les citoyens ne favorisent en rien l’exercice des libertés d’expression et de réunion 
pacifique. Considérant l’importance de ces libertés fondamentales, les forces de l’ordre ne doivent 
avoir recours à des mesures dissuasives (ou à la force) que lorsqu’existe une menace ou un risque 
réel de violence, sans quoi elles risquent de décourager l’exercice légitime du droit de manifester.   
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4.2 Recommandations  
 

Sur la base de leurs observations et conclusions, les observateurs sont d’avis qu’il serait opportun 
d’intégrer la présomption de légalité des manifestations pacifiques formulée par le Rapporteur 
spécial sur le droit de réunion pacifique et la liberté d’association des Nations Unies32 dans les 
politiques, directives, manuels, guides de pratiques et formations à l’intention des policiers33 afin 
d’y donner effet tant en théorie qu’en pratique.  
 

Dans le même sens, les observateurs considèrent qu’il pourrait être pertinent d’envisager des 
collaborations à plus long terme entre les forces de l’ordre et des experts des droits fondamentaux 
en amont des interventions. Ce type de travail pourrait permettre de dépasser une lecture 
formelle et théorique des libertés d’expression et de réunion pacifique au profit d’une approche 
concrète ancrée dans les réalités du terrain.  

 

Finalement, au vu des difficultés éprouvées par les observateurs pour se rendre sur tous les lieux 
des manifestations, il est recommandé de réfléchir à une manière d’améliorer l’identification des 
observateurs qui pourraient être appelés à agir dans un mandat similaire au cours des prochaines 
années.  

 

4.3 Publication du rapport 
 

Les observateurs souhaitent que le présent rapport soit rendu public après son dépôt auprès du 
ministre de la Sécurité publique.  Ils recommandent sa traduction en anglais pour permettre une 
large diffusion. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
32 Rapport 2013 du Rapporteur spécial, par. 50. 
33 Rappelons d’ailleurs que cette recommandation avait été formulée dans le Rapport de la CSEP, à la p. 160. 
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ANNEXE 1 : MANDAT DU GROUPE D’OBSERVATEURS INDÉPENDANTS 
 

 
Contexte 
 
Le Sommet du G7, prévu les 8 et 9 juin 2018, nécessite le déploiement de mesures de sécurité 
exceptionnelles, notamment du côté des villes de La Malbaie, de Québec et de Saguenay.  
 
Ces mesures de sécurité visent d’une part à assurer la sécurité des participants au G7 et, d’autre 
part, celle des manifestants ainsi que des citoyens et de leurs biens ainsi que celle des policiers et 
autres personnes intervenant sur les différents sites. Il demeure primordial de permettre à ceux 
désirant profiter de la tenue de ce sommet d’exprimer librement et pacifiquement leurs opinions, 
et ce, en assurant la sécurité de tous. 
 
Malgré la prise de nombreuses précautions par les divers intervenants responsables afin d’assurer 
le libre exercice des droits et libertés, il importe de confier à des observateurs indépendants le 
mandat d’examiner de façon objective et impartiale le déploiement des différentes mesures de 
sécurité par les forces de l’ordre, en tenant compte de l’ensemble de la situation ainsi que de 
l’évolution des événements. 
 
L’objectif est d’assurer que ce travail s’exécute dans le respect des droits et libertés fondamentales 
ainsi que dans le respect des valeurs démocratiques, du bien-être général des citoyens et de 
l’ordre public, en considérant également le contexte global auquel sont confrontés les 
intervenants et la nécessité d’assurer leur propre sécurité. 
 
Mandat 
 
Pour la durée du sommet et lors des mouvements de manifestation qui le précèdent, à savoir du 
6 au 9 juin 2018, les observateurs désignés par le ministre de la Sécurité publique ont le mandat 
suivant: 
 

• examiner la manière dont les agents de la paix agiront dans leurs fonctions de maintien et 
de rétablissement de l’ordre; 

• examiner le traitement réservé aux personnes mises en état d’arrestation par les forces de 
l’ordre, le cas échéant; 

• documenter le contexte global entourant les différentes interventions, notamment 
l’évolution des événements, les techniques et méthodes utilisées par les manifestants, les 
enjeux qui pourraient survenir relativement à la sécurité des policiers et autres 
intervenants, etc. 
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• en tenant compte du contexte global, identifier les comportements, les gestes et les 
actions posées en respect des droits et libertés, mais aussi ceux pouvant constituer une 
violation de ces mêmes droits et libertés, le cas échéant. 

 
Aux fins de la réalisation de ce mandat, les observateurs doivent appuyer de manière détaillée 
leurs observations et fonder leurs conclusions sur des faits vérifiables. 
 
 
Limites du mandat 
 
Considérant notamment le rôle du Protecteur du citoyen qui agit comme ombudsman au sein des 
établissements de détention et qui assurera une présence sur place pendant le sommet, le mandat 
des observateurs exclut les interventions réalisées par les Services correctionnels du Québec une 
fois que les personnes mises en état d’arrestation leur sont confiées. 
 
 
Liaison et modalités opérationnelles 
 
Les observateurs doivent convenir entre eux de la façon dont ils entendent donner suite au 
présent mandat, notamment en ce qui a trait au partage des responsabilités et au cadre 
d’observation. 
 
Au cours de la réalisation du présent mandat, les observateurs bénéficient d’un intermédiaire de 
liaison désigné par la Sûreté du Québec et pouvant notamment fournir:  
 

• un briefing général portant sur l’opération du Sommet du G7; 
• une présentation du fonctionnement des trois centres opérationnels de traitement des 

contrevenants (COTC) ainsi qu’une pré-visite de ces derniers; 
• un soutien au regard de l’obtention des accréditations permettant l’accès au périmètre 

vert; 
• les autorisations nécessaires pour accéder aux trois COTC (secteur de détention, 

exclusivement); 
• l’identification d’une personne ressource au sein des forces policières impliquées pour 

faciliter l’exercice de leur mandat, répondre aux questions techniques, pendant et en 
marge du sommet, et recueillir les observations qui pourraient constituer une opportunité 
d’amélioration, le cas échéant. 
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Aux fins de la réalisation du présent mandat, les observateurs: 
 

• peuvent se déplacer librement à l’intérieur du périmètre vert, à l’exception des zones 
opérationnelles interdites d’accès; 

• sont autorisés à visiter les COTC de La Malbaie et de Québec pendant les opérations et 
peuvent visiter de façon passive les cellules de détention temporaires, selon des modalités 
à convenir avec leur intermédiaire de liaison. À noter que comme les détenus n’auront pas 
systématiquement comparus, toute interaction avec ces derniers est interdite. 

• s’engagent à respecter, en tout temps, les devoirs de neutralité, d’objectivité, et de réserve 
inhérents à leur mandat. 

 
Les observateurs réalisent leur mandat de manière autonome. Le ministère de la Sécurité publique 
fournira les services d’un chauffeur à l’équipe pour la durée de leur mandat, qui les amènera sur 
les sites souhaités. Il ne s’agit toutefois pas d’un service d’escorte ou de sécurité. Les observateurs 
doivent agir de manière telle à assurer leur propre sécurité sur les lieux visités. 
 
 
Livrable 
 
Les observateurs doivent déposer leur rapport au ministre de la Sécurité publique au plus tard le 
31 juillet 2018. 
 
Ce rapport sera rendu public par le ministre. 
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ANNEXE 2  – NOTICES BIOGRAPHIQUES DES OBSERVATEURS 
 

 

M. Louis-Philippe Lampron 

Professeur titulaire à la Faculté de droit de l’Université Laval depuis 2007, chercheur régulier au 
sein du Centre de recherche interdisciplinaire sur la diversité et la démocratie et co-porte-parole 
du Groupe d’étude en droits et libertés. M. Lampron s’intéresse à la protection des droits humains 
au Canada et au niveau international ainsi qu’aux enjeux juridiques liés à la mise en œuvre des 
libertés fondamentales et du droit à l’égalité. Il est également membre du Barreau du Québec 
depuis 2005. 

 

Mme Christine Vézina 

Professeure ajointe à la Faculté de droit de l’Université Laval depuis 2014, directrice du 
baccalauréat intégré en affaires publiques et co-porte-parole du Groupe d’études en droits et 
libertés. Mme Vézina enseigne le droit constitutionnel, les droits et libertés fondamentaux et les 
droits économiques, sociaux et culturels. 

 

M. Mario Bilodeau 

Retraité de la fonction publique québécoise, M. Bilodeau a agi comme sous-ministre associé aux 
affaires criminelles et pénales au sein du ministère de la Justice du Québec de 1995 à 2003, puis 
comme président (2003 à 2008) et membre (2008 à 2011) du Comité de déontologie policière du 
Québec. Il a terminé sa carrière comme directeur général des enquêtes, de l’inspection et des 
poursuites pénales à Revenu Québec. 
 


